
Hebdomadaire de la fédération de l’Aube du Parti Communiste Français                           N°1798 du 8 mars 2024 ­ Prix : 1,20 €

L’HUMEUR DE CLÉMATITE

Les marches ont été gravies une à une. Le Parlement, réuni en 
congrès à Versailles a franchi la dernière : ratifier, à la majorité 
des trois cinquièmes, l’inscription dans la Constitution de 
la « liberté garantie » des femmes de mettre fin à une grossesse. 
Plus d’un demi-siècle après la publication du manifeste des 
343, consigner enfin le recours à l’IVG dans la « norme suprême 
du système juridique français » est une victoire incontestable. 
Celle de la lutte acharnée des femmes - trop souvent au péril de leur 
vie - pour leurs droits, pour leur liberté légitime et absolue de   
disposer de leur corps. Leur combat les honore. 
Leurs sacrifices nous obligent. Faire entrer l’IVG dans la Constitution 
est un acte politique historique qui est unique au monde. Mais,  
à l’heure où l’hôpital public se meurt sous les coups de boutoir 
budgétaires, où la médecine de ville traverse une crise profonde, 
où de plus en plus souvent des centres du Planning Familial sont 
dégradés par des militants d’extrême droite et où le gouvernement 
laisse la désertification médicale enclaver des territoires entiers, 
ne baissons pas les armes. L’accès effectif à l’IVG continue 
d’exiger vigilance et combativité. 
L’IVG recule dans de nombreux pays 
Reste le poids du symbole, la force de l’exemple dans l’universalité 
du combat car le droit à l’IVG recule dans de nombreux pays, 
menacé par des gouvernements réactionnaires. Depuis 2022, il a 
été interdit dans 14 États fédérés des États-Unis. 
En Hongrie, ce droit est restreint, et les femmes sont depuis peu 
obligées d’« écouter les battements de cœur du fœtus » avant  
d’interrompre leur grossesse. L’Argentine a porté récemment à sa 
présidence Javier Milei, qui qualifie l’IVG d’« assassinat aggravé » 
et souhaite l’interdire. Son parti a déposé une loi condamnant à de 
la prison ferme les femmes ayant recours à une IVG et les        
professionnels qui la pratiquent, sans que le texte ne soit adopté. 
La Pologne a, pour sa part, supprimé tout droit à l’avortement 
(sauf en cas de viol, d’inceste ou de danger pour la femme         
enceinte), mais pourrait de nouveau l’autoriser à la suite de la 
victoire en 2023 de Donald Tusk. Ce droit recule drastiquement 
en Italie, où il est devenu quasiment impossible d’avoir recours 
à une IVG dans plusieurs régions dirigées par l’extrême droite. 
Soyons conscient de l’espoir de ce qui se passe ici fait naître 
aux quatre coins du monde. 
Nous le savons toutes et tous, l’extrême droite, les conservatismes de 
tout poil sont les ennemis des droits des femmes. Partout où leurs 
apologistes gagnent du terrain, la liberté des femmes est attaquée.  

En Afrique, en Amérique latine, aux États-Unis, en Asie, 700 
millions d’entre elles vivent sous la contrainte de législations   
restreignant drastiquement l’accès à l’avortement, quand, dans 24 
pays, il est strictement prohibé. Inscrire l’IVG dans la Constitution 
n’est pas qu’une affaire nationale. Sa portée traverse les frontières 
et chuchote à l’oreille de celles et ceux qui se battent contre ce 
vieux monde et tous ses légataires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un contexte où les attaques contre 
l’avortement se multiplient partout 
dans le monde, les parlementaires 
Français ont fait entrer la « liberté » de 
recourir à l’interruption de grossesse 
dans notre Constitution. Seuls deux des 
cinq parlementaires aubois l’ont voté ! 

Inscription de l’IVG dans la Constitution 

UNE VICTOIRE POUR LES DROITS DES FEMMES  

PAR LDA 

 DEMAIN LES CHIENNES*     
 
On pensait avoir déconstruit le patriarcat dans tous les sens. Mais en 
fait, tout un pan de la domination masculine était là, sous nos yeux, si 
gros qu’on ne l’avait même pas vu. Un éléphant dans le placard, et la 
métaphore n’est pas choisie au hasard. En effet, l’ensemble des          
femelles animales, de la mouche drosophile à la lionne en passant par 
l’orque ou l'hyène, sont victimes, depuis qu’on les étudie, de biais  
masculinistes.  La faute à qui ? Au grand Darwin, imprégné des mœurs de 
l’époque victorienne et persuadé qu’il en allait des animaux comme des 
humains. Le livre récent de la zoologiste Lucy Cooke dynamite tout 
cela. Elle y détricote deux siècles d’erreurs, voire de mauvaise foi crasse de 
chercheurs ; que des hommes jusqu’à la seconde moitié du XXè siècle. 
Pourquoi Mme Bonobo, si proche de nous génétiquement, est-elle 
toujours prioritaire sur la nourriture, se sont demandé des scientifiques 
(hommes) ? Réponse : parce que M. Bonobo est galant singe, mais non 
sans arrière-pensées libidineuses. Perdu ! C’est juste qu’elle est la boss, 
comme les femelles de milliers d’autres espèces. Et les oiseaux : durant 
un siècle, on a dit que les femelles étaient monogames. En fait, 90% 
des dames ailées font la chosette avec de multiples mâles et une même 
couvée peut avoir de nombreux géniteurs. Preuve que le mythe qui voudrait 
que les gars cherchent à imposer leur patrimoine génétique à des 
créatures soumises ne tient pas la route. Ceci explique le titre à tiroirs 
du livre de Lucy Cooke : « Bitch, le pouvoir des femelles dans le monde 
animal ». « Bitch » est aujourd'hui traduit par « garce ». Mais son sens 
premier, en anglais, est prosaïquement « chienne ». Or, ces dernières 
années, ce « bitch », par translation sémantique, est devenu une         
revendication d'autonomie et de pouvoir. Que ce sont les femelles qui 
choisissent, il est savoureux d'apprendre que les animaux en ont eu la 
pratique bien avant nous. Chapeau les chiennes ! 

* Référence à un recueil de nouvelles de Clifford D. Simak « Demain 
les chiens » (1952).

 

Aube - Journée internationale des droits des femmes 

QUE VEULENT ENCORE LES FEMMES ? 

Mouvement contre le racisme et 
pour l’amitié entre les peuples CONFÉRENCE

14 mars 2024
HÔTEL DE VILLE DE TROYES

Musicologue, maîtresse de conférences 
en histoire de la musique à l’Université 

Grenoble Alpes. Spécialiste de la  
musique sous le IIIème Reich et 

dans les camps de concentration. 
Commissaire scientifique de  

l’exposition « La musique dans les 
camps nazis » présentée au Mémorial  

de la Shoah (Paris).

ÉLISE  
PETIT 

14 h 30 : séance pour les scolaires 
19 h 00 : tous publics

ENTRÉE GRATUITE 

INSCRIPTIONS / RÉSERVATIONS À  
LA MAISON DU BOULANGER À TROYES : 

www.maisonduboulanger.com

Université Populaire de l’Aube

conference

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale

abonnez-VOUS ! : 20 €  
à La Dépêche de l’Aube   VOTRE MEILLEUR SOUTIEN  

22ter, avenue Anatole-France 10000 - TROYES  
03 25 73 32 82 - ladepechedelaube@wanadoo.fr

L’AUBE CONSERVATRICE 
 
Une fois de plus la majorité des parlementaires aubois n’ont 
pas inscrit leurs pas sur le chemin escarpé de l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Seul V. Bazin Malgras et E. Perrot 
ont voté pour faire entrer l’IVG dans la constitution française.  
Concernant les députés du RN difficile d’imaginer un soutien 
à l’IVG. L’extrême-droite a toujours été fondamentalement 
contre l’avortement. Il suffit de regarder ce qu’il se passe 
lorsqu’elle est au pouvoir. (notre article de Une) Si certains 
de ses députés se sont abstenus, comme les deux Aubois, 
c’est une fois de plus par opportunisme politique. L’extrême 
droite est prête à tout, à dire tout et son contraire pour accéder 
au pouvoir. Et c’est justement parce que l’hypothèse du RN 
au pouvoir peut devenir un jour réalité que l’inscription dans 
la constitution de l’IVG est un moment historique. 
Sur cette question, le rapport de force dans notre pays s’est 
inversé. La majorité des Françaises et des Français n’accepterait 
pas sa remise en cause. C’est sans doute cela qui a fait    
changer d’avis la majorité des parlementaires de la droite  
républicaine, et cela malgré l’hostilité du président du Sénat, 
G. Larcher, et le président du groupe LR, tenant de la ligne 
réactionnaire, B. Retailleau.  
Une position idéologique dont n’est certainement pas très 
éloignée la sénatrice auboise V. Paoli-Gagin qui s’est également 
abstenue en refusant de « céder à la gloire de l’instant ». 

PASSY-CONNH 

Le mercredi 6 mars dernier s’est tenue une 
conférence de presse organisée par le Collectif 
féministe du PCF, dans le cadre de la  
Journée internationale des droits des 
femmes du 8 mars.

Le Planning Familial, lieu d’accès et d’information sur l’IVG à Troyes

PAR CHARLINE BRIOT 

Anna Zajac rappelle que les femmes doivent vivre libre de toute       
violence et discrimination. Le collectif souhaite notamment      
dénoncer les idées d’extrême droite, rappelant ainsi que le RN a 
systématiquement voté contre ou s’est abstenu lors des votes à 
l’Assemblée nationale et à l’UE en faveur des droits des femmes. 
Les eurodéputés RN n’ont pas voté en faveur de la formation 
contre le harcèlement au sein même des institutions de l’UE, sous 
prétexte que « la quasi-totalité des hommes ont un comportement 
approprié à l’égard des femmes ». Ils ont également voté contre la 
résolution qui condamne l’interdiction de l’avortement en Pologne. 
À l’Assemblée nationale, le RN n’a pas voté en 2021 la loi 
Rixain sur l’égalité professionnelle.  
Éléa De Almeida rappelle que le RN a voté contre l’entrée de l’IVG 
dans la constitution. D’autre part, le gouvernement Macron ne fait 
pas mieux, le budget actuel pour lutter contre les violences sexistes 
et sexuelles et réduire les inégalités F/H est très insuffisant ; de plus, 
la France a voté contre le fait que le viol soit reconnu comme un crime. 

Gisèle Malaval aborde la question des inégalités salariales. Les 
différences de salaire H/F enrichit le capital et conforte le patriarcat, 
mais elle a surtout une incidence grave : il y a une corrélation 
entre les inégalités salariales et le taux de féminicides : « Les 
femmes qui travaillent en Allemagne sont mal vues, bien moins 
payées qu’un homme, et sont deux fois plus victimes de féminicide 
qu’en France. » 
Raphaëlla Dombele ajoute que le PCF se bat pour l’émancipation 
économique et sociale de toutes les femmes, notamment en luttant 
contre la précarité et la casse des services publics. Au PCF,      
nous proposons : la définition du viol comme un crime dans la  
directive européenne, un plan de 3 milliards d’euros pour la lutte 
contre les violences sexistes et sexuelles, la gratuité de l’assistance 
juridique pour les personnes victimes de violences sexistes et 
sexuelles… Les  communistes portent l’exigence d’un modèle de 
société dénuée de rapports de domination, dont le cœur repose 
sur l’égalité et la justice sociale. 

A. Zajac, C. Briot, É. De Almeida, G. Malaval, R. Dombele
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ANNONCES LÉGALES 
DEMISSION DE GÉRANT 

 
SCI FACILITY IMMO 

SCI au capital social de 1000 euros 
Siège social : 145 Avenue Pierre Brossolette 

10000 TROYES 
RCS TROYES 839 589 751 

 
Le 01/12/23, l'AGE a pris acte de la démis-
sion de M David LAGOGUEY en qualité de 
cogérant, à effet au 16/01/24, sans procé-
der à son remplacement. 

Pour avis. 
 

CLÔTURE DE LIQUIDATION 
SUSHI CLUB SARL 

au capital social de 3000 Euros 
Siège social :15 avenue des Viennes, 

10120 Saint André les Vergers, 
790 683 171 RCS TROYES 

 
Le 16 février 2024, l'AGO a approuvé les 
comptes de liquidation, a déchargé le liqui-
dateur de son mandat, lui a donné quitus de 
sa gestion et a constaté la clôture de liqui-
dation à compter du 30/09/2022. La société 
sera radiée au RCS de TROYES 

Pour avis. 
 

IMMATRICULATION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à SAINT LYE du 04/03/2024, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes : 
Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination : Les Pivoines de Louise 
Siège : 9 bis rue de Champêtre, 10180 
SAINT LYE  
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des 
sociétés 
Capital : 747 325 euros 
Objet : La prise de participations, par tous 
moyens, dans toutes sociétés industrielles, 
commerciales ou financières, mobilières et 
immobilières, créées ou à créer. 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés nou-
velles, d'apport, de souscription ou d'achat 
de titres ou droits sociaux, de fusion ou au-
trement, de création, d'acquisition, de loca-
tion, de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; la 
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la ces-
sion de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. 
Exercice du droit de vote : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives sur justi-
fication de son identité et de l'inscription en 
compte de ses actions au jour de la décision 
collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d'autant de voix 
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession des 
actions de l'associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d'actions au profit 
d'associés ou de tiers sont soumises à 
l'agrément de la collectivité des associés. 
Président : Madame Séverine ROMANO, 
demeurant 9 bis rue de Champêtre, 10180 
SAINT LYE. 
La Société sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de TROYES. 

Pour avis Le Président 
 

  
 
 
 
 
 

EFFIGIE PHOTOBOOTH  
Société par actions simplifiée  

en liquidation 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 31 RUE CHARLES BALTET  
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS 

877 698 860 RCS TROYES 
 
Aux termes du procès-verbal de l'assem-
blée générale ordinaire du 15/02/2024 :  
L’assemblée générale des associés a :  
- Approuvé les comptes de liquidation ar-
rêtés au 31/12/2023, 

- Donné quitus au liquidateur, Monsieur 
Mickaël LIEBERT, demeurant 31, rue 
Charles BALTET – 10120 SAINT ANDRE 
LES VERGERS, et l’a déchargé de son 
mandat, 
- Constaté la clôture des opérations de li-
quidation à compter du 15/02/2024. 
Mention sera faite au RCS de TROYES 

Pour avis   
 

CONVOCATION 
CAISSE DE CREDIT MUTUEL DE 

BRIENNE LE CHATEAU 
 
Les sociétaires sont informés que l'assem-
blée générale de la Caisse de Crédit Mu-
tuel ci-dessus est convoquée par le Conseil 
d'Administration. 
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 12 
AVRIL 2024 et à 19h00 heures à l'adresse 
suivante : 
Salle polyvalente 3 Rue du Chêne 10500 
Saint-Léger-sous-Brienne 
avec l'ordre du jour suivant : 
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, 
constitution du bureau 
02 Compte-rendu d'activité 
03 Présentation du bilan et du compte de résultat 
04 Rapport du conseil de surveillance et cer-
tification des comptes 
05 Approbation du bilan et du compte de résultat 
06 Affectation du résultat 
07 Approbation de la variation du capital social 
08 Quitus et décharge au conseil d'adminis-
tration 
09 Fixation du nombre de sièges au conseil 
d'administration 
10 Elections au conseil d'administration 5 
sièges sont à pourvoir (*). 
M CARTIER THIERRY, M ARNOULT OLI-
VIER, MME MAITROT ARLETTE, M PEY-
THIEU ALAIN, élus sortants, sollicitent le 
renouvellement de votre confiance. 
11 Elections au conseil de surveillance 4 
sièges sont à pourvoir (*). 
MME MATRION MARYSE, M THINEY 
FRANCOIS, MME JOSEPH LUC FRAN-
COISE, M DELOL NOEL, élus sortants, 
sollicitent le renouvellement de votre con-
fiance. 
12 Pouvoirs pour les formalités 
13 Clôture de l'assemblée générale 
 
*Cf. Article 11 du Règlement Général de 
Fonctionnement. Vous pouvez consulter 
votre Caisse de Crédit Mutuel. 
Les votes pourront se faire entre le 
28/03/2024 et le 11/04/2024 sur votre es-
pace de banque à distance ou dans votre 
Caisse aux jours et horaires habituels d'ou-
verture ou lors de l'assemblée générale. Les 
documents statutaires pourront être consul-
tés sur place ainsi que sur votre espace de 
banque à distance. 
Le/la Président(e)  du Conseil d'Administration 
 

CONSTITUTION SASU 
 
Par acte SSP en date du 01/03/2024, il a été 
constitué une SASU dénommée :  
AUBE AUTO MOTO 
Siège social : 223 Rue Aristide Briand 
10100 Romilly-sur-Seine 
Capital : 1000€ 
Objet : réparation de véhicules, vente de 
pièces détachées, changement de carte 
grise, vente et changement de pneus, im-
port-export, nettoyage de Véhicules. 
Dirigeants : Monsieur Bella Rachid, 05 Rue 
de Champagne 10100 Romilly-sur-Seine 
Durée : 99 ans à compter de l’immatricula-
tion au RCS de Troyes  

Pour avis la Gérance 
 

CONSTITUTION SARL 
MECHWI 10 

Siège Social : 59 avenue DIDEROT 
10100 ROMILLY SUR SEINE 

 
Objet : Food truck, restaurant, commerce 
ambulant  
Gérance : M. BELLA Lahoucine, 59 ave-
nue Diderot -10100 Romilly sur Seine  
Et M. BELLA Rachid 05 rue de Champagne 
– 10100 Romilly sur Seine.  
Durée : 99 ans à compter de l’immatricula-
tion au RCS de Troyes.  

Pour avis la Gérance 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

SAGESSE SIOUX 
 
Si la vache avait pu parler, elle en aurait fait tout un fromage. Coincée 
entre les éleveurs et les forces de l’ordre, au Salon de l’agriculture, 
victime collatérale de l’hostilité manifestée au chef de l’État. Le bovidé 
rumine encore sa colère. Elle a vu défiler le troupeau des grands chefs 
à plumes, parcourant les allées avec leurs gros sabots, serrant des 
mains ou enfonçant des portes ouvertes tout en lançant des œillades 
aux caméras. Depuis La Fontaine, le laboureur et ses enfants savent 
que « c’est le fonds qui manque le moins » et que « le travail est un 
trésor ». Le diaphane Bruno Le Maire leur a expliqué que ce sont    
désormais les fonds qui manquent le plus. Pour se consoler, les      
professionnels ont eu droit à des brouettées de compliments creux 
de visiteurs incapables de distinguer une poule d’un dindon. Cela 
pourrait être comique si, derrière tout cela, il n’y avait pas une          
corporation en souffrance et des enjeux nationaux cruciaux d’auto-
suffisance alimentaire. 
Il ne suffira pas de quelques rustines pour calmer la colère. C’est 
tout le système qu’il faut transformer au nom de l’intérêt général 
humain et de la nature, avec un projet alternatif de développement 
agricole et alimentaire. Un projet mettant en corrélation rémunération 
correcte du travail, préservation de l’environnement, droit universel 
à l’alimentation de qualité. Le savoir-faire paysan de longue tradition 
combiné à l'utilisation de la photosynthèse, à la rotation des cultures, 
à la valorisation des diversités variétales et animales, peuvent     
permettre d’utiliser moins d’engrais et de produits phytosanitaires 
et d’améliorer ainsi la fertilité des sols et les rendements. 
Pour paraphraser Sitting Bull*, quand nos têtes pensantes auront 
découragé le dernier paysan, récolté le dernier fruit et laissé en 
friche le dernier champ, alors elles s’apercevront que les effets  
d'annonces politiques ne se mangent pas. 

RÉMI 
* Chef Sioux : « Lorsque le dernier ruisseau sera pollué, le dernier 
animal chassé et le dernier arbre coupé, l'homme blanc comprendra 
que l'argent ne se mange pas. » 

soit dit en passant

 OBJECTIF THUNE 
 

À la veille des JO de Paris, le gouvernement envoie aux écoliers (du 
CP au CM2) un livret - « Au cœur des Jeux » - afin de les éveiller à 
la culture olympique. L'opération de com’ savamment orchestrée 
fait tousser grave un monde enseignant abasourdi. Dans « l'édito » 
d'Emmanuel Macron, le morceau de bravoure est « l'exemplarité » en 
matière « d'empreinte carbone ». Pas une broque sur les expulsions 
locatives tout azimut, le « nettoyage social » de Paris et environs, le 
flicage de « caméras intelligentes »... Ni que la ministre N. Belloubet 
vient de biffer 692 millions d'euros de crédits dans l'enveloppe 
budgétisée de 2024, alors que son sémillant premier ministre     
prétend voir en l'école « la mère des batailles » ! 
À l’intérieur du fascicule, le ministère de l’Éducation nationale a inséré 
une pièce “collector” de deux euros frappée de la Monnaie de Paris. 
Les enseignants ont une arrête coincée dans la gorge, eux qui ne 
cessent de réclamer des moyens supplémentaires se scandalisent 
du montant de la facture. Car ce fameux livret, accompagné de sa 
piécette, sera distribué aux 4 millions d’écoliers français ; opération 
évaluée, tous frais compris, à près de 16 millions d’euros. Ils        
s’interrogent également sur la portée symbolique d’un tel geste. 
Voyons d'abord l'avers. En distribuant un peu d’argent de poche 
aux élèves, peut-être que le gouvernement a souhaité leur apprendre 
dès le plus jeune âge la parcimonie de "bon père de famille" afin 
qu’ils puissent être armés de toutes pièces pour faire face à l’inflation. 
Côté revers, les familles modestes dans le besoin pourront toujours 
emprunter à leurs enfants les deux euros pour payer leur facture 
d’électricité. Quant aux écoliers qui ont déjà l’âme capitaliste,       
objectif thune : ils seront suffisamment avisés pour coffrer leur    
petite pièce dans une boîte. Sûr qu’elle aura pris de la valeur, d’ici 
aux JO d’été de Reykjavik* en 2064 ! 

EL CARRETERO 
* Paraît-il nuls en géographie, rappelons aux Français que Reykjavik 
est la capitale de l'Islande. 

sante - APPEL A TEMOIGNAGE

L’Aube est un désert médical et nombreux sont celles et ceux qui 
en font l’amère expérience. Manque de médecins généralistes et 
spécialistes, attente aux urgences, dépassement d’honoraire,        
renoncement à se soigner etc… Les dégâts des politiques libérales 
menées depuis plusieurs décennies ont détricoté le système de 
santé français. Pourtant une autre politique de santé est possible 
à condition de la sortir du secteur marchand. 
Un collectif santé s’est créé au sein de la fédération de l’Aube du 
PCF afin de porter la colère des Auboises et des Aubois et d’avancer 
des propositions qui renouent avec les principes créateurs de la      
Sécurité sociale : tu seras soigné selon tes besoins et tu cotiseras 
selon tes moyens.  
La Dépêche de l’Aube souhaite ouvrir ses colonnes à vos témoignages, 
à vos expériences concernant l’état de la médecine dans l’Aube. 
Envoyez-nous vos contributions à La Dépêche de l’Aube,         
22ter avenue Anatole France 10000 Troyes ou par mail :  

ladepechedelaube@wanadoo.fr 

l’actu des luttes

Ce sont 130 militant.es de la paix qui se sont rassemblés samedi 2 
mars place de l’Hôtel de Ville à Troyes à l’appel du collectif Pour 
une paix juste et durable à Gaza.  
Ils ont manifesté dans les rues de la cité tricasse jusqu’à la Préfecture de 
l’Aube pour exiger un cessez-le-feu immédiat, la levée immédiate 
du blocus inhumain qui affame la population de Gaza, l’acheminement 
de médicaments et de moyens matériels et humains pour les        
hôpitaux, l’arrêt des déplacements forcés de la population, la     
protection du peuple palestinien à Gaza et en Cisjordanie, la           
libération des otages du Hamas et des prisonniers palestiniens, la 
fin de l’occupation des territoires palestiniens, la reconnaissance 
par la France de l’Etat Palestinien et l’arrêt des ventes d’armes à Israël.

L’eau bonne à boire devient un problème central pour nos sociétés 
humaines. Même dans nos pays tempérés, la sécheresse frappe 
parfois, et la pollution s’accélère.  
Le Troisième Observatoire de l’Eau a réuni à Troyes l’ensemble des 
acteurs concernés par sa gestion. Les scientifiques y étaient invités. 
Le changement climatique fut incriminé. Il faut innover, travailler 
en amont a dit le président Juillet. Une manière sans doute de   
suggérer que l’entretien et les dégradations dues aux colères       
climatiques coûtent cher. Il est vrai que le service public de l’eau 
se dégrade partout, comme d’ailleurs, tous les services publics.  
Travailler en amont, certes, mais est-ce possible quand c’est le     
capitalisme qui gère les affaires ? 
Dans cet aréopage, personne n’osa parler de l’agriculture intensive, 
dont Nicolas est le fervent défenseur. Agriculture avide d’eau dont 
elle épuise les nappes, dispensatrice des nitrates, qu’elle utilise et 
de la pollution qu’elle génère. 

JEAN LEFÈVRE

les verites de la malice

souscription du pcf

Je soutiens l’action du PCF dans l’Aube

Je Verse

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 
 
Chèque à l’ordre de ADF PCF 10 

 
À retourner à PCF Aube   22ter, av. A.-France 10000 - TROYES

 



€ Ma remise d’impôt 
sera de 66% de ce 
montant

Cette contribution est       
essentielle au fonction-
nement du PCF et à son 
intervention dans le 
débat politique traversé 
par une profonde colère 
sociale. C’est un enjeu 
démocratique majeur à 
l’heure où tout est mis 
en oeuvre pour réduire le 
débat électoral au face-
à-face Macron-Le Pen.


